
 

 

 
 

Le rôle et le fonctionnement du CE 
 

 

L’organisation du comité d’entreprise  

La personnalité civile, le bureau : secrétaire, trésorier, président …, les autres membres : 

titulaires et suppléants. Les commissions. Le règlement intérieur  
 

Les réunions du comité d’entreprise  

Les différentes réunions, la convocation et l’ordre du jour, les délibérations, le procès-verbal  
 

Les moyens du comité d’entreprise  

Le remplacement des titulaires  

Le local et l’affichage  

Les heures de délégation et la liberté de circulation  

Le statut protecteur  
 

Le rôle économique et professionnel du comité d’entreprise  
 

 

La marche générale de l’entreprise, les informations économiques, sociales et financières, les 

consultations obligatoires. La représentation auprès des organes sociaux. 

Le délit d’entrave  
 

Les budgets du CE 
 

Les moyens financiers du CE : leurs origines  

La masse salariale annuelle brute  

Les différentes ressources du CE  
 

Le CE et la vente 
 

Les assurances du CE  
 

Les règles de décision du CE en matière budgétaire  
 

Le Budget de fonctionnement et son utilisation  

Le budget de fonctionnement : les dépenses et frais de fonctionnement imputables au CE  

Les dépenses et frais de fonctionnement non imputables au CE  
 

Le Budget social et culturel du CE et son utilisation 

La définition et le financement des ASC, les ayants droit des ASC, la CNIL, les utilisations 

possibles du budget social et culturel  
 

Les obligations comptables du CE  
 

Le CE et l’URSSAF  

L’assujettissement aux cotisations sociales et ses règles  

Le contrôle et le redressement URSSAF  

 
 

Durée : 3 jours 


